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L'article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu'une présentation brève et synthétique 
retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte administratif afin de permettre aux citoyens 
d'en saisir les enjeux. 
 
 
 
La présente note répond à cette obligation pour le compte administratif 2023 du budget principal ; elle sera publiée 
sur le site internet de la commune. 
 
 
 

Le compte administratif 2023 du Budget principal retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées par la 
commune entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023. Il est en concordance avec le compte de gestion 2023 établi 
par le Trésorier. 
 
 
 
Le compte administratif 2023 du Budget principal devra être adopté en séance du conseil municipal le 10 avril 2024. 
Le Compte Administratif 2019 du Budget principal a été adopté à l’unanimité en séance du Conseil municipal du 8 
avril 2019, il est consultable sur simple demande à la Mairie aux heures d’ouvertures des bureaux. 
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I.- LES RESULTATS 2023 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La section de fonctionnement : 
 
Le montant des dépenses est de  .......................................  8 655 536.01 € 
Le montant des recettes est de  .......................................  9 578 242.07 € 
Le résultat de l’exercice est donc de  .......................................  922 706.06 € 
L’excédent de fonctionnement reporté 2022 étant de 500 000 €, le résultat cumulé 2023 se monte à  
1 422 706.06 €. 
 
 
 
La section d’investissement : 
 
Le montant des dépenses est de  .......................................  5 268 117.67 € 
Le montant des recettes est de  .......................................  4 214 537.16 € 
Le solde de l’exercice est donc de  .......................................  -1 053 580.51 € 
Le déficit d’investissement reporté 2022 étant de 1 115 016.10 €, le solde cumulé 2023 est de – 2 168 596.61 €. 
 
 
 Les restes à réaliser de la section d’investissement sont : 
 

 Les dépenses engagées et non réalisées ou non réglées à la clôture de l’exercice (2 345 788.95 €). 
 Les recettes engagées et non perçues à la clôture de l’exercice (3 769 592.63 €). 

 
 
 Le besoin de financement de la section d’investissement est de 744 792.93 € : 
 

 Somme du déficit cumulé d’investissement et du solde des restes à réaliser, soit : 
 
-2 168 596.61 € + (3 769 592.63 € - 2 345 788.95 €) = - 744 792.93 € 
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II.- L’EXECUTION DU BUDGET 2023 
 

A. VUE D’ENSEMBLE DE L’EXECUTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2023 
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Les dépenses réelles totales de fonctionnement ont été réalisées à hauteur de 96.15 % de leur prévision au Budget 
primitif 2023. Ce taux de réalisation montre que les prévisions budgétaires ont été respectées. 
 

Les recettes réelles totales de fonctionnement, (exclusion faite des cessions d’immobilisations qui ne sont jamais 
inscrites en fonctionnement au stade du Budget primitif), ont été réalisées à hauteur de 99.66 % de leur prévision 
au Budget primitif 2023. 
 

A. 1 EVOLUTION 2023-2023 DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 LES DEPENSES REELLES : 
 

Elles ont augmenté de 11.25 % par rapport à 2022. 
 
 

➢ Les Charges à caractère général : 
 

Elles sont constituées de l’ensemble des dépenses portées au chapitre 011 et en 2023 elles représentent 27.6 % 
des dépenses réelles de fonctionnement. 
 

Elles sont composées principalement de charges permettant le fonctionnement des services de la collectivité, il 
s’agit surtout : 
 

- Des prestations de services diverses, de l’énergie, des combustibles, des carburants, des assurances, des denrées 
alimentaires, des fournitures et produits d’entretien du patrimoine, des diverses maintenances, des fournitures 
scolaires et administratives, des frais d’annonces et d’insertion, des frais de fêtes et cérémonies, des frais de 
publicité, des frais de transports, d’affranchissement, de télécommunication, des taxes foncières, etc …... 
 

Ci-après le comparatif 2023-2022 des charges à caractère général : 
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On constate une augmentation de 14.41 % des charges à caractère général, due aux hausses et baisses constatées 
sur les différents postes budgétaires de ce chapitre de dépenses. 
 
 
                         Les hausses sont essentiellement observées sur les postes suivants : 
 
- Les achats de prestations de service avec + 14 447 € (+ 1 917 € sur le séjour ski, + 20 190 € / dispositif voisins 
vigilants et solidaires, concertation aménagement urbain, analyse financière, accès centre culturel, + 4515 € / JVS 
gestion du temps, rendez-vous passeport ONLINE). 
 
- L’énergie électrique avec + 63 690 €, les combustibles avec + 229 000 €, cette hausse étant toutefois minime par 
rapport à ce qu’elle aurait pu être. Les restrictions énergétiques mises en place sur tous les bâtiments communaux, 
ont permis de contenir cette inflation. 
 
- L’alimentation (+ 49 262 €), les petits équipements (+ 33 308 €), ont vu leur réalisation augmentée du fait d’une 
hausse importante de l’inflation. 
 
-Les locations mobilières (+ 18 092 €), avec en 2023, la location du matériel de ski et d’un véhicule de transport. 
 
-L’entretien de bâtiments publics (+ 49 183 €), l’entretien et réparation du matériel roulant (+ 4 542 €), l’entretien 
et la réparation d’autres mobiliers et matériels (+ 10 955 €). 
 
- Les assurances (+ 3 147 €), les fêtes et cérémonies (+5 311 €), les catalogues et imprimés (+ 4 246 €) 
 
 
 
                         Les baisses sont, quant à elles, essentiellement observées sur les postes suivants :  
 
-Les fournitures d’entretiens (- 7 235 €), les vêtements de travail (- 2 817 €), les contrats (- 3 237 €), l’entretien des 
bâtiments publics (- 52 068 €) les travaux ayant étaient réalisés en régie, les maintenances (- 8 193 €). 
 
 
 
 
En 2023, les principales charges à caractère général sont : 
 
 

- Les denrées alimentaires pour près de ................................................... 18.4 %, (18.6 % en 2022). 
 

- Les combustibles pour près de  ................................................................ 15.76 %, (6.6 % en 2022) 
 

- L’énergie, l’électricité pour près de  ......................................................... 11.21 %, (9.7 % en 2022) 
 

- Les fournitures de petit équipement pour ............................................ 10.99 %, (12.6 % en 2022). 
 

- Les prestations de service pour ............................................................... 6.87 %, (7.15 % en 2022). 
 

- Les maintenances pour ............................................................................ 6.85 %, (8.25 % en 2022). 
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➢ Les Charges de personnel : 
 

Elles ont augmenté de 10.13 % de 2022 à 2023, et ont été réalisées à hauteur de 103.3 % par rapport au budget 
primitif 2023, elles représentent 58.53 % des dépenses réelles de fonctionnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La hausse observée entre 2022 et 2023 est essentiellement due à l’augmentation du SMIC au 1er janvier 2023 de 
1.81 %, du glissement vieillesse technicité et des avancements de grade du personnel communal, au remplacement 
de maladies ordinaires. 
 
En 2023, Les principales charges de personnel sont : 
 

- Les rémunérations (charges ouvrières comprises) du personnel titulaire pour .....................      44.53 %  
- (43.75 % en 2022). 
- Les rémunérations du personnel non titulaire (charges ouvrières comprises) pour ..............      17.91 %. 
- (17.23 % en 2022). 
- Les cotisations aux caisses de retraite (CNRACL et IRCANTEC) pour ......................................      13.72 %. 
- (14.3 % en 2022). 
- Les cotisations à l’URSSAF pour ...............................................................................................      11.90 %. 
- (12.3 % en 2022). 
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➢ L’atténuation de produits : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2023, l’atténuation de produits a augmenté de 163.20 % par rapport à 2022. L’attribution de compensation 
négative à reverser à la CULM a augmenté de 138.85 % (+ 203 200 €). Cette année, la commune n’a pas eu de 
pénalité de par la loi SRU du fait du manque de logements sociaux sur la commune. 
 

➢ Les autres charges de gestion : 
 
 

Elles sont constituées principalement des indemnités versées aux élus de la collectivité, des subventions versées au 
CCAS, au budget logements, aux organismes de regroupement et aux associations de droit privé. 
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Les autres charges de gestion constituent une catégorie de dépenses importantes, elles représentent 7.13 % des 
dépenses réelles totales supportées par la commune en 2023. Elles ont diminué de 7.74 % de 2022 à 2023, cette 
variation est due aux hausses et aux baisses constatées suivantes : 
 

Hausse de 5 000 € sur la subvention au budget logements inscrite au compte 657364, de 5 540 € sur les subventions 
aux associations inscrites au compte 6574 et de 7 545 € sur les subventions de fonctionnement aux autres 
organismes publics inscrites au compte 65738. 
 

Diminutions de 35 000 € sur la subvention au CCAS inscrite au compte 657362, 30 318 € sur les autres charges 
diverses de gestion courante inscrites au compte 6588. 
 

En 2023, les principales charges de gestion sont : 
 

- La subvention au CCAS pour ....................................................................... 38.84 %, (41.3 % en 2022). 
- Les subventions aux associations de la Commune pour ............................ 21.19 %, (18.7 % en 2022). 
- La rémunération des élus (charges comprises) pour .................................... 17.68 %, (19 % en 2022). 
- La subvention au budget logements pour  ................................................. 14.35 %, (12.5 % en 2022). 

 
➢ Les charges financières : 

 

Elles sont constituées des intérêts des emprunts réglés en 2023, des intérêts courus non échus en 2023 et rattachés, 
des intérêts de ligne de trésorerie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elles ont diminué de 35.17 % par rapport à 2022. Les taux d’intérêts des emprunts ont augmenté de 9.10 %, 
l’emprunt en Franc Suisse est arrivé à échéance en 2022. 
 

En 2023, elles représentent 1.9 % des dépenses totales et 1.99 % des dépenses réelles. 
 

➢ Les charges exceptionnelles : 
 

Elles sont passées de 572.50 € en 2022 à 4 510.20 € en 2023 
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 LES DEPENSES D’ORDRE : 
 
 
 

Les dépenses d’ordre de transfert entre sections : 
 
 
Ces opérations se retrouvent en « recettes d’ordre de transfert entre sections » en investissement. 
 
 

➢ Les sorties de l’actif et leur plus value lors des cessions d’immobilisations : 
 
 
Elles représentent la valeur comptable à l’actif des immobilisations cédées et la plus-value réalisée. 
 
Elles connaissent une diminution de 98.88 % par rapport à 2022. Leur montant total est de 14 832.23 €. 
 
En 2023, les opérations de sortie de l’actif communal et les plus-values enregistrées sont :  
 

Un terrain de 298 m² sorti de l’actif pour sa valeur comptable de 2 389.96 lors de sa cession à un 
particulier, avec une plus value de 3 570.04 €. 
Un terrain de 10067 m² sorti de l’actif pour sa valeur comptable de 8 8922.23 € lors de sa cession (avec 
une moins value de2 650.25 €). 
6 641.28 €. 
Un véhicule Renault Scennic sorti de l’actif pour sa valeur comptable de 0 € lors de sa cession, avec une 
plus-value de 50 €. 

 
➢ Les amortissements : 

 
 
Ils présentent une hausse de 11.86 % par rapport à 2022. Leur montant est de 337 436.32 €. 
 

➢ Le virement à la section d’investissement : 
 
 
Il n’est prévu qu’au budget primitif, et ne donne pas lieu à écriture comptable sur l’exercice. 
 

Il représente le solde entre les recettes et les dépenses totales de fonctionnement prévu au budget primitif, soit le 
résultat escompté à la clôture de l’exercice et futur autofinancement de la section d’investissement de l‘année N+1. 
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A. 2 EVOLUTION 2022-2023 DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
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 LES RECETTES REELLES : 
 
Elles ont diminué de 3.61 % par rapport à 2022. 
 

➢ Les produits des services, du domaine et ventes diverses : 
 
Ils regroupent l’ensemble des recettes découlant des services à la population telles que : 
 
- La restauration scolaire et non scolaire, l’école de musique, les ALSH, la location du centre culturel, les redevances 
d’occupation du domaine public, les redevances pour publicité dans le journal municipal, les concessions cimetière 
et tous les remboursements relatifs aux personnel mis à disposition de la CULM, ainsi que toutes les charges de 
fonctionnement supportées par le budget principal pour le compte de celle-ci. 
Les tarifs de ces recettes sont institués par délibération par arrêté du Maire. 
 
Ce chapitre a connu une augmentation de 2.43 % par rapport à 2022, le tableau ci-dessous va nous permettre 
d’étudier la variation constatée pour chacune des catégories des produits des services, du domaine et ventes 
diverses :  
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Cette augmentation est essentiellement due à la hausse des tarifs, les variations sur ce chapitre sont décrites ci-
après :  
 

Une hausse sur les redevances des centres de loisirs et divers séjours de 18.91 % avec + 10 121 € pour le 
séjour ski et + 34 078 € sur les divers ALSH. 

 
Une baisse de 78 247 € sur les remboursements par la CULM du personnel mis à disposition et des frais 
supportés par la commune pour les compétences voirie. 

 
Une hausse de 39 338 € sur les redevances au restaurant scolaire et une hausse de 4 663 € de la  prestation 
de services repas pour le CCAS. 

 
    

Les principaux produits des services, du domaine et ventes diverses sont : 
 

- Les redevances au restaurant scolaire (élèves, personnel, instituteurs, CULM et haltes garderies) pour 32.26 %, 
(29.5 % en 2022). 

- Le remboursement par la CULM de la mise à disposition de notre personnel pour la compétence voirie, pour 
-  18.9 % (26.5 % en 2022). 
- Les redevances des parents pour les différents ALSH et séjour ski pour ................ 27.1 %, (23.4 % en 2022). 
- Les redevances des parents pour l’école de musique pour ................................... 6.87 %., (7.11 % en 2022). 
- La vente de repas au CCAS pour les personnes âgées pour ...................................... 6.10 %, (5.8 % en 2022). 
- Le remboursement par la CULM des frais du service voirie ....................................... 5.13 %, (5.2% en 2022). 

 
 
 
 
Les impôts et taxes autres que le produit des 3 taxes : 
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Ce poste regroupe : 
 

-La dotation de solidarité communautaire instaurée en 2020 par la CULM, le fonds de péréquation des ressources 
communales et intercommunales (FPIC), la taxe additionnelle aux droits de mutation ou à la taxe de publicité 
foncière, la taxe forfaitaire sur les terrains devenus constructibles, la taxe sur la publicité extérieure, les droits de 
place et les impôts sur les spectacles. 
 
Il a diminué de 19.9 %, cette variation est essentiellement due :  
 

A une forte baisse de la dotation de solidarité communautaire, en 2022, une part d’un excédent de 
reversement de TVA perçue par la CULM avait été reversé aux communes membres, son montant pour 
COUZEIX était de 45 742€. 

 

A une augmentation de 2 322€ sur la taxe locale sur la publicité extérieure. 
 

Une forte baisse de la taxe aux droits de mutation (- 54761 €), des autres taxes diverses (- 42 417 €). 
 
Les principaux impôts et taxes autres que le produit des 3 taxes sont : 
 

- La dotation de solidarité communautaire pour .....................................................3.12 %, (8.79 % en 2022). 
- La taxe additionnelle aux droits de mutation et la taxe sur les terrains devenus constructibles pour 51.7 %, 
- (56.7 % en 2022). 
- Le FPIC pour ............................................................................................................29.2 %, (24.5 % en 2022). 
- La taxe locale pour la publicité extérieure ...........................................................11.82 %, (9.14 % en 2022). 

 
Les impôts directs (taxe d’habitation, taxes sur le foncier bâti et non bâti) : 
 

Ils ont augmenté de 8.98 % en 2023 par rapport à 2022. 
 

Leur montant est de 6 207 745 €. Ils représentent 66.27 % des recettes réelles et 61.59 % des recettes totales du 
budget de fonctionnement. 
 

Le tableau ci-dessous retrace leur calcul pour 2023 et leur évolution par rapport à 2022. 
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En 2020, le premier acte de la suppression de la taxe d'habitation sur les résidences principales, mis en œuvre 
progressivement depuis 2018, s’est achevé. La loi de finance 2020 a introduit des nouvelles modifications en 
prévision du second acte de cette suppression. 
En 2020, elle a été effective pour 80 % des contribuables au niveau national, et la suppression de la taxe d’habitation 
sur la résidence principale a été appliquée au 20 % des contribuables restants par tiers à compter de 2021 et ce, 
jusqu'en 2023. (Ils en ont été exonérés en 2021 à hauteur de 30 %, puis à 65 % en 2022 et à hauteur de 100 % en 
2023). 
 
Les collectivités locales ont perçu la taxe d'habitation jusqu’en 2020, avant de recevoir à compter de 2021 des 
produits en remplacement. 
Cette perte de ressources a été compensée par le transfert à leur profit de la part départementale de taxe foncière 
sur les propriétés bâties à compter de 2021. 
 
Cependant, au niveau d’une commune, le montant transféré de TFPB n’était pas nécessairement équivalent au 
montant de TH sur les résidences principales perdu ; si celui-ci était supérieur, la commune était dite 
« surcompensée » et s’il était inférieur la commune était alors « sous-compensée ». 
 
Afin de garantir à toutes les communes une compensation à l’euro près du montant de TH sur les résidences 
principales supprimé, un mécanisme d’équilibrage prenant la forme d’un coefficient correcteur a neutralisé les surs 
ou sous-compensations. 
Ce coefficient correcteur a été calculé en 2021, il est fixe et s’appliquera chaque année aux recettes de TFPB de la 
commune. Il résulte du rapport entre les produits fiscaux avant et après la réforme. 
Ce coefficient a été calculé sur les taux appliqués en 2017 et sur les bases 2020, et se montait à 1.067417 pour 
COUZEIX, qui fait partie des communes dites « sous compensée ». 
 
A partir de 2021, la commune n’a plus perçu de produit de taxes d’habitation sur les résidences principales, celui-
ci ayant été remplacé par le produit des bases prévisionnelles de taxe foncière sur le bâti par la somme des taux de 
taxe foncière sur le bâti de la commune voté en 2021 et celui du département 2020, soit (21.89 % + 18.96 % = 40.85 
%). 
La loi de finance 2021 prévoyant la baisse de 50 % des bases de taxe sur le foncier bâti des usines, des allocations 
compensatrices ont été perçues en remplacement. 
 
En 2023, le produit total des impositions directes, s’élève à 6 207 745 € en augmentation de 8.98% par rapport à 
2022. 
 
La revalorisation nationale des bases de taxes foncières pour 2023 était de 7.10 % contre 3.4 % en 2022, leur 
revalorisation physique était de 0.68 % contre 2.21 % en 2022. Le montant des bases de taxes foncières 2023 est 
de 13 616 285 € contre 12 642 819 € en 2022, en augmentation de 7.7 %. 
 
En ce qui concerne les bases de taxe foncière non bâti, son montant est de 139 864 €, en augmentation de 7.81 % 
par rapport à celles de 2022. Le produit TFNB se monte à 145 123 €.  
 
En 2023, seules les bases des résidences secondaires soient 613 230 €, sont soumises à la taxe d’habitation, son 
taux de 13.82 %, le produit de taxe d’habitation 2023 s’élève à 84 748 €. 
 
L’application du coefficient correcteur a généré les produits supplémentaires de 374 119 € (5 562 252 € x 0.067417) 
sur le produit de taxe foncière « bâti » et de 5 166 € (76 627 € x 0.067417) sur le produit des allocations 
compensatrices de taxe foncière « bâti » Usines. 
 
Il est à noter qu’au budget primitif 2022, il avait été prévu un prélèvement direct sur les contributions directes de 
36 000 €, qui correspondait aux bases des contribuables dégrevées de TH en 2020 par la différence des taux de TH 
2020-2017. Or, ce prélèvement a été repoussé en 2023 est son montant a été 35 468 €. 
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➢ Les dotations et participations : 
 

Elles sont constituées des recettes issues de la DGF (dotation forfaitaire, dotation nationale de péréquation et 
dotation de solidarité rurale), des participations de l’état, du département, de la caisse d’allocations familiales, et 
des dotations de compensation fiscale. 
 
 

Le tableau ci-après nous retrace leur évolution 2022-2023 :  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elles représentent 13.37% des recettes réelles de fonctionnement, et 12.43% des recettes totales. 
 

En augmentation de 2.84 %, les principales variations enregistrées entre 2022 et 2023 sont les suivantes : 
 

 Une augmentation de 8 976 € sur la DGF forfaitaire. 
  

 Une augmentation de 28 747 € sur la dotation de solidarité rurale. 
  

 Une augmentation de 3 771€ sur la dotation nationale de péréquation. 
 

Une augmentation des dotations de l’Etat de 39 025 €, (+ 17 597 € de participation au titre du recensement 
de la population 2023, / + 50 000 € participation pour un Conseiller Numérique France Service) / Convention 
2022-2023, / + 5 635.98 € pour la mise en place de capteurs de CO2 dans les écoles / + 15 370 € sur 
l’indemnisation des passeports et CNI pour la mise en place de la deuxième station biométrique/+3 500 € 
sur les remboursements du service minimum pendant les grèves des instituteurs). 

 

Une augmentation des allocations compensatrices de l’Etat de 3 529 €, avec essentiellement une hausse 
de 2 462 € sur celles relatives à la taxe professionnelle des usines. 
 
Une diminution de 2 683 € sur les participations de la CAF et de la MSA. 
 
Une diminution de 3 904 € de l’attribution du fonds départemental de la taxe professionnelle. 
 

  

 



18  

 
 
Les principales dotations et participations sont : 
 

- Les 3 DGF pour .............................................................................................. 70 % (68.7 % en 2022). 
- Les participations de la CAF pour les divers centres de loisirs pour ............. 8.9 % (9.4 % en 2022). 
- Les compensations d’exonération de taxes foncières pour ........................ 7.56 % (7.3 % en 2022). 
- Le fonds départemental de taxe professionnelle pour ............................... 2.69 % (3.1 % en 2022). 

 
➢ Les autres produits de gestion courante : 

 
Ce sont principalement : 
 

- Les revenus des immeubles (inscrits à l’actif du budget principal de la commune) pour 27 476.81 €, le 
remboursement par le CCAS des frais lui incombant et supportés par le budget principal pour un montant de 
30 000 €.  
Ce chapitre a augmenté de 4.22 % entre 2022 et 2023 du fait de remboursement des charges des locations plus 
importantes dues à l’inflation. 
 

➢ Les atténuations de charges : 
 
 

Ce sont, les remboursements par les assurances des frais de personnel en longue maladie, en congé maternité et 
en accident du travail, ceux-ci ayant fortement diminué (- 13 837 €). 
il est à noter qu’en 2022 l’indemnité inflation payée aux agents en janvier a été intégralement remboursée par 
l’Etat pour un montant de 13 200 €. 
Ce chapitre a diminué de 24.19 % entre 2021 et 2022. 
 

➢ Les produits de cession d’immobilisations : 
 
 

En 2023, leur montant est de 12.181.98 €,  
 
Les cessions 2023, sont :  
 

 Un terrain de 298 m² cédé à un particulier pour 5 960 €. 
Un terrain de 10 067 m²cédé pour 6 171.98 € 
Un véhicule Renault Scennic cédé pour 50 €. 

 
➢ Les produits exceptionnels 

 
 

Ils connaissent une forte augmentation en 2023 (+80.3 %), celle-ci est essentiellement due à des remboursements 
de sinistres qui ont augmenté de 23 627 €, à la régularisation d’électricité de fin de contrat d’un montant de 5 494.€. 
Il est à noter qu’en 2022, un montant de 6 004.94 € avait été perçu provenant du dispositif de soutien exceptionnel 
de reversement partiel et exceptionnel par le SEHV du T.C.C.F.E.T (Taxe communale sur la consommation finale 
d’électricité) pour palier à la hausse importante du coût de l’électricité suite à la guerre en Ukraine. 
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Les recettes d’ordre de transfert entre sections : 
 
 

Ces opérations se retrouvent en dépenses d’ordre de transfert entre sections, en investissement. 
 

➢ Les travaux en régie : 
 
 

Pour un montant de  .............................  199 998.01. €. 
 
 

➢ Les moins-values sur cessions : 
 
 

Pour un montant de  .............................  2 650.25 €. 
 

Les moins-values sont : 
 

Moins-value de 2 650.25 € sur la cession d’un terrain de 10 067 m². 
 

➢ La quote-part des subventions des biens amortissables transférée en fonctionnement : 
 
 

Pour un montant de  .............................  9 307.29 €. 
 
 

➢ Les transferts de charges : 
 
 

En 2020, le gouvernement a autorisé les collectivités à étaler certaines charges de fonctionnement à caractère 
général liés à la COVID-19, pour COUZEIX, elle se sont élevées à 66 050.90 €. 
Cette opération d’étalement se traduisant par un transfert de cette charge par le biais du compte de recettes 
d’ordre 791 vers les dépenses d’investissement au compte d’ordre 4815, et un début d’amortissement sur 5 ans à 
compter de 2020. 
En 2021, c’est l’indemnité de 43 127.10€ à verser à l’ODHAC suite à l’abandon du projet rue Jean Moulin, qui a été 
imputée à ce compte, pour connaître elle aussi, un début d’amortissement dès 2021. En 2022 et 2023, il est normal 
que ce poste soit à zéro. 
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L’AUTOFINANCEMENT 
 
 

Le tableau et le graphique ci-dessous permettent d’évaluer la progression de l’épargne de gestion, l’épargne 
brute (CAF) et de l’épargne nette depuis 2018 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 2023, la Commune aura perdu 24.74% de capacité d’autofinancement par rapport à l’année précédente.  
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B. VUE D’ENSEMBLE DE L’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 2023 
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B. 1 LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
 

 LES DEPENSES REELLES : 
 

➢ Les dépenses d’équipement : 
 

Leur taux de réalisation est de 75.34 % par rapport au (Budget primitif 2023 + RAR 2022). Cependant, les restes à 
réaliser « dépenses engagées juridiquement mais non mandatées avant la fin de l’exercice » seront reportés sur 
l’exercice 2024, leur montant est de 2 344 388.95 €, ce qui correspond à une réalisation « théorique » des dépenses 
d’équipement de 121 % par rapport à nos prévisions 2023. 
 

Le tableau ci-dessous décrit les dépenses d’équipement et les restes à réaliser 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



23  

➢ Les dépenses financières : 
 

Elles sont composées : 
 
 

• Du remboursement du capital des emprunts pour 1 246 305.90 €. 
 
 

 LES DEPENSES D’ORDRE : 
 
 

Les opérations d’ordre de transfert entre sections : 
 
 

Ces opérations se retrouvent en recettes d’ordre de transfert entre sections en fonctionnement. 
 
 

➢ Les travaux en régie : 
 
Pour un montant de  ............................. 199 998.01 €. 
 
 

➢ La quote-part des subventions aux biens amortissables transférée en fonctionnement : 
 
Pour un montant de  ............................. 9 307.29 €. 
 
 

➢ Transfert de charges de fonctionnement à étaler : 
 
En 2022, il a été transféré à la section d’investissement l’indemnité de résiliation du projet ODHAC pour procéder 
à son amortissement pour un montant de 43 127.10 €. 
Cette opération d’étalement s’est traduite par un transfert de cette charge exceptionnelle par le biais du compte 
de recettes d’ordre 791 vers les dépenses d’investissement au compte d’ordre 4815, et par un début 
d’amortissement sur 5 ans au compte d’ordre 6812 à compter de 2021. En 2022, il n’y a eu aucun transfert de ce 
type. 
 
 

Les opérations d’ordre patrimoniales (à l’intérieur de la section d’investissement): 
 
 

Ces opérations se retrouvent en recettes d’ordre à l’intérieur de la section en investissement. 
 
Elles correspondent à des intégrations : 
 
-De travaux réalisés sous mandat lorsque ceux-ci sont achevés (par exemple les travaux d’effacement de réseaux 
d’éclairage public portés par le SEHV). 
 
-D’avances payées aux entreprises avant démarrage de travaux (celles-ci sont défalquées des premiers certificats 
pour paiements). 
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B. 2 LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

 LES RECETTES REELLES : 
 

➢ Les recettes d’équipement : 
 

Le tableau ci-dessous décrit les recettes d’équipement 2023 et leurs restes à réaliser : 
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Elles comprennent : 
 
-Les subventions versées pour 422 732.04 €, leur reste à réaliser pour 1 369 592.63 € et le reste à réaliser emprunt 
2023 qui sera réalisé en 2024 pour 2 400 000 €. 
 
 
Les recettes financières : 
 
 

Elles sont composées : 
 

• Des dotations fonds divers et réserves : 
 

  -le FCTVA pour 160 572.60 €, son montant 2022 était 162 266.59 €. 
 

  -les taxes d’aménagement pour 469 820.01 €, leur montant 2022 était 133 534.36 €. 
 

  L’excédent de fonctionnement capitalisé (affectation du résultat de fonctionnement de l’année  
  N-1) pour 1 191 515.82 €, son montant 2022 était de 1 535 156.19 €. 

 

• Des produits de cession d’immobilisations : ils sont prévus uniquement au budget primitif et réalisés en 
recettes de fonctionnement au compte 775, puis transférés en recettes d’ordre de la section 
d’investissement. 

 
 
 

 LES RECETTES D’ORDRE : 
 
 

Les opérations d’ordre de transfert entre sections : 
 
Ces opérations se retrouvent en dépenses d’ordre de transfert entre sections, en dépenses de fonctionnement. 
 
 

➢ Les sorties de l’actif et leur plus-value lors des cessions d’immobilisations : 
 
 Elles représentent la valeur comptable à l’actif des immobilisations cédées et leur plus-value réalisée. 
 
 

➢ Les amortissements : 
 
 Leur montant total est de 337 436.32€ (Voir page 11). 

 
 

➢ Le virement à la section d’investissement : 
 
 Il n’est prévu qu’au budget primitif, et ne donne pas lieu à écriture comptable sur l’exercice. 
 

 Il représente le solde entre les recettes et les dépenses totales de fonctionnement prévu au budget primitif, 
 soit le résultat escompté à la clôture de l’exercice et futur autofinancement de la section d’investissement 
 de l‘année N+1. 
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Les opérations d’ordre patrimoniales (à l’intérieur de la section d’investissement): 
 
Ces opérations se retrouvent en recettes d’ordre à l’intérieur de la section d’investissement. 
 
Elles correspondent à des intégrations : 
 
-De travaux réalisés sous mandat lorsque ceux-ci sont achevés (par exemple les travaux d’effacement de réseaux 
d’éclairage public portés par le SEHV). 
 
-D’avances payées aux entreprises avant démarrage de travaux (celles-ci sont défalquées des premiers certificats 
pour paiements). 
 
 

L’ETAT DE LA DETTE DU BUDGET PRINCIPAL 
 
Le capital restant dû au 1er janvier 2023 était de 7 430 644 €, sa composition était la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le remboursement de la dette en capital 2023 a été de 253 694 €, le capital restant dû de la dette au 1er janvier 
2023 est donc de 7 684 338 €. 
 

Le graphique d’extinction de la dette au 1er janvier 2024 est le suivant : 
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LA CAPACITE DE DESENDETTEMENT 
 
 
Le niveau d’endettement de la commune se mesure à partir d’un ratio appelé « capacité de désendettement ». 
 

Ce ratio rapporte l’épargne brute au stock de la dette et permet d’identifier, en nombre d’année d’épargne brute, 
l’endettement de la Commune. 
 
 
Son évolution depuis 2018 est la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS STATISTIQUES ET FINANCIERES 2022 
 
La population légale en vigueur à prendre en compte pour l’année 2023 est de 9 965 habitants, les ratios 
obligatoires à présenter au compte administratif pour les communes de 5 à 10 000 hts sont les suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les  

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
Il est à noter que dans ces ratios d’analyse financière, les dépenses réelles sont diminuées du montant des 
travaux en régie et les recettes réelles sont diminuées des cessions d’immobilisations. 

 

 

 


